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Le contrat de travail n’est qu’un élément 
de la sécurisation des parcours profes-
sionnels. À ce titre, il mérite donc l’atten-
tion tant au stade de sa naissance et de 
sa vie qu’au stade de sa rupture.

S’agissant de la naissance du contrat de 
travail, la CFE-CGC veut aborder, lors 
de la négociation sur la modernisation 
du marché du travail, les clauses du 
contrat : clause de mobilité, clause de 
non concurrence ou clause de composi-
tion du salaire par exemple. Nous voulons  
une renégociation de l’accord interprofes-
sionnel de 1983 sur l’encadrement dans 
le but de redéfinir quels peuvent être les 
droits et obligations du personnel d’enca-
drement. 

La CFE-CGC souhaite également en-
cadrer la vie du contrat de travail, son 
exécution, par des processus collectifs 
d’anticipation comme la Gestion prévi-
sionnelle des emplois et compétences. 
Elle a d’ailleurs demandé à ce qu’un grou-
pe de travail sur cette question soit créé à 
l’occasion de la négociation sur la moder-
nisation du marché du travail. L’idée est 
de mettre tout en œuvre en amont et en 
temps utile pour éviter l’ultime mesure : la 
rupture du contrat de travail. 

Sur cette dernière question, la CFE-CGC 
n’est pas opposée à une réflexion sur 
les ruptures négociées du contrat de 
travail. Mais une telle réflexion suppose 
que l’on évoque aussi les garanties qui 
seraient accordées aux salariés. Il est 
possible d’envisager deux types de ga-
ranties :
- �des garanties procédurales afin de s’as-

surer que le salarié n’a pas été contraint 
d’accepter la rupture amiable,

- �des garanties substantielles : une ma-

joration des indemnités de rupture, un 
outplacement, un droit renforcé à la 
formation et le bénéfice de l’assurance 
chômage ainsi que la transférabilité de 
certains droits. 

En l’état actuel des choses, la CFE-CGC 
est en désaccord avec les propositions 
du MEDEF, notamment sur le contrat de 
mission. Elle ne pourrait imaginer s’asso-
cier à une réforme du contrat de travail 
que si elle repose sur une approche glo-
bale (non limitée à la rupture) qui tienne 
compte des nouveaux risques subis par 
le salarié et qui doivent s’accompagner 
de nouveaux droits.

Quel avenir pour le contrat de travail ?
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